Droit de vote en A.G pour une SCI

Par subimago, le 29/06/2015 a 08:07

Bonjour,rnDans une copropriété, lorsque un propriétaire d'un appartement est une S.C.I, qui
détient le pouvoir de vote |égal our cet appartement lors d'une A.G ?rnMerci de vos
lumieres.rnsubimago

Par moisse, le 29/06/2015 a 08:31

Bonjour,rnC'est le représentant Iégal de la SCl.rnC'est la SCI qui est convoquée et non son
représentant.
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